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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale de l’Isère

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone : 04 76 70 85 33

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 15/05/2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques de l’Isère

à
COMMUNE D’EYBENSPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Anne-Françoise CLUZEL

Courriel :  anne-francoise.cluzel@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06 14 74 93 89

Réf. DS : 10328628

Réf. OSE : 2022-38158-79700

AVIS RECTIFIE DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Ensemble immobilier comprenant des locaux à usage professionnel et des
locaux à usage d’habitation.

Adresse du bien : 24 rue Frédéric CHOPIN, Parc  d’activités Les Condamines  38320 EYBENS.

Valeur : 997 000 € après rectification  des surfaces utiles  et  habitables, assortie
d’une marge d’appréciation de 10% 
(des  précisions  sont  apportées  au  paragraphe  « détermination  de  la
valeur »)

7302 - SD
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 1 . CONSULTANT

affaire suivie par : Mme PATRUNO Dominique 04 76 60 76 43. dominique.patruno@eybens.fr 

 2 . DATES

de consultation : 24/10/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis :

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 23/11/2022

du dossier complet : 03/05/2023

Avis rectifié suite à modification des surfaces à retenir.

 3 . OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

 3.1 Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

 3.2 Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de

l’instruction du 13 décembre 2016
1 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local…)

 3.3 Projet et prix envisagé

Projet d’acquisition de l’ensemble immobilier sis 24 rue Frédéric CHOPIN en vue d’y installer le
centre technique de la commune avec au-rez-de-chaussée installation des services techniques et à
l’étage, des services administratifs. Aucun prix n’a encore été négocié avec les propriétaires.

 4 . DESCRIPTION DU BIEN

 4.1 Situation générale

La commune d’Eybens s’étend au sud de l’agglomération grenobloise. Elle compte 10 500 habitants
et  fait partie de la communauté de communes Grenoble-Alpes Métropole. La commune comprend
6 zones d’activités dont le parc d’activités Les Condamines.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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 4.2 Situation particulière environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien est situé en bordure de la voie expresse, au fond de la zone d’activités Les Condamines. Il
s’agit  d’une bâtisse à  usage mixte construite  fin  des  années  70 avec deux annexes  à  usage de
bureaux de construction plus récente en 2003 avec un abri de stockage ouvert édifié en 2007 sur
les  parcelles  AL  248  et  291.  L’immeuble  est  construit  sur  deux  niveaux  avec  à  l’étage  trois
appartements et des combles aménageables et en rez-de-chaussée des locaux à usage de bureaux
et d’activités. A l’avant de l’immeuble, présence d’un terrain à usage de parking.

 4.3 Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

 4.4 Descriptif

Immeuble en copropriété : règlement de copropriété en date du 29/12/2005.

3

Commune Parcelle Adresse / lieu-dit Superficie Nature réelle zonage

EYBENS AL 6 785 m² terrain bâti UE 1

EYBENS AL 295 320 m² UE 1

EYBENS AL 294 157 m² UE 1

EYBENS AL 291 83 m² UE 1

EYBENS AL 248 182 m² UE 1

TOTAL

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain nu à usage 
de parking

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain nu à usage 
de parking

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain bâti (local 
stockage)

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain bâti (local 
stockage)

1 527 m²

lot niveau n° local usage descriptif propriétaire

1 RDC 1 professionnel M Joseph CUPANI

2 RDC 2 professionnel M Jean CUPANI

3 RDC 3 professionnel M Joseph CUPANI

4 RDC 4 professionnel M Jean CUPANI
5 5 habitation Appartement 1 à gauche en arrivant sur le palier M Joseph CUPANI
6 1er étage 6 habitation Appartement 2 à droite en arrivant sur le palier M Jean CUPANI
7 2ème étage 7 combles combles aménageables M Joseph CUPANI
8 2ème étage 8 combles combles aménageables M Jean CUPANI

local sur la gauche du bâtiment en regardant 
l’immeuble en face 

local sur la droite du bâtiment en regardant 
l’immeuble en face

local rajouté sur la gauche en regardant 
l’immeuble en face

local rajouté sur la droite en regardant 
l’immeuble en face

1er étage
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Création d’un troisième logement au 1er étage sans modification du règlement de copropriété.

Les locaux d’activité et abri de stockage :

Local 1 (comprenant les lots 1 et 3) : un local à usage actuel de bureaux sur deux niveaux avec
toiture  terrasse.  Au  rez-de-chaussée une  pièce avec  accès  sanitaires  et  accès  à  l’étage  par  un
escalier. A l’étage, deux pièces et un local de stockage. Type de chauffage : à l’étage, présence
d’une climatisation réversible dans une des pièces. L’autre pièce ne dispose pas de système de
chauffage. Au rez-de-chaussée, chauffage électrique avec radiateurs anciens. Les ouvrants en bois
double vitrage d’époque (environ 2005). Carrelage au sol et plafond en lattes plastique à l’étage. A
noter que le plafond est d’une hauteur de 2 mètres environ à l’étage.

A l’arrière des bureaux, un coin vestiaire avec sanitaires, accessible par le côté gauche du bâtiment
(le long de la rocade) et un accès à un local type d’activité avec grande hauteur sous-plafond et une
porte  sectionnelle  (fermeture  électrique  par  enroulement).  Local  à  usage  de  stockage.  Le  bien
communique  avec  un  local  anciennement  à  usage  commercial  avec  des  locaux  type  arrière
boutique sans ouverture et grande pièce disposant d’une grande hauteur sous plafond avec un coin
bureau et  une grande ouverture sans vitrage fermeture avec volet roulant métallique. Dalles au
plafond. Carrelage au sol en état moyen et pas de système de chauffage.

Local 2      (comprenant les lots 2 et 4  ) : un local anciennement à usage de garage comprenant une
grande pièce avec sol dalle béton et présence d’une fosse à camion avec grande hauteur  sous
plafond permettant l’entrée des véhicules. Au fond plusieurs pièces borgnes avec murs parpaings et
sol dalle béton. Présence d’une mezzanine ossature bois au-dessus des pièces au fond. Sur le côté,
un  local  technique  borgne pour  la  chaufferie.  Sur  l’autre  côté,  plusieurs  pièces  dont  certaines
borgnes pour les vestiaires, le stockage et l’accueil.

L’accès se fait directement par l’avant du bâtiment par une grande ouverture sans vitrage avec
volet métallique.
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Présence d’un abri de stockage ouvert de conception plus récente le long de la rocade avec piliers
béton et couverture plate bois et revêtement panneaux métalliques.

Observations :  sont à prévoir une rénovation complète des sols (carrelage disparate et abîmé à
certains endroits), du système de chauffage (la chaudière fioul par soufflerie n’est plus en état de
fonctionnement) et des ouvrants pour les deux grandes ouvertures donnant sur le parking (absence
de vitrage). L’abri de stockage est en très bon état. Le bien dispose d’une grande superficie mais
avec redistribution des pièces sans doute nécessaire.

Les locaux d’habitation     :  

Présence de trois logements au 1er étage (un T4 et deux T3). Lors de la visite, un des logements (T4)
était  occupé sans contrat de location. L’accès des logements se fait par un escalier commun à
l’avant du bâtiment.

Les logements  disposent tous  de climatisation réversible.  Deux des logements  type T3 ont fait
l’objet d’une rénovation complète.

Les ouvrants sont en PVC double vitrage. Sol carrelé ou parquet et peinture aux murs.

L’appartement type T4 est situé du côté de la rocade. Il dispose d’un grand balcon carrelé donnant
sur l’avant du bâtiment. La cuisine est équipée. Le salon est séparé de la cuisine avec accès balcon.
L’appartement  dispose de trois  chambres  dont une donne sur  le  patio (faible luminosité).  Une
grande salle de bain (avec fenêtre donnant sur le patio) et un wc séparé. Une pièce à usage de
buanderie.

Un appartement type T3 avec balcon disposant d’une grande pièce à vivre avec coin cuisine (à
noter que les éléments de cuisine n’ont pas été posés). Deux chambres et une salle de bain avec wc.

Un appartement (non répertorié dans le règlement de copropriété) ne disposant pas de balcon
avec accès par le patio. Le bien est composé d’une grande pièce à vivre avec coin cuisine (à noter
que  les  éléments  de  cuisine  n’ont  pas  été  posés).  Deux  chambres  (dont  une  moins  lumineuse
donnant sur le patio) et une salle de bain avec wc. 

En conclusion,  les  appartements  sont  en très  bon état  d’entretien mais  nuisances  importantes
provenant de la proximité de la voie expresse et de la présence d’activités professionnelles au rez-
de-chaussée.

 4.5 Surfaces du bâti

Les surfaces ont été établies d’après les éléments figurant sur les estimations immobilières réalisées
par « Neumann Expertises » et selon les éléments transmis sur la commune d’Eybens.

Extrait des expertises :
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Les surfaces retenues sont des surfaces privatives ne comprenant pas les parties indivises (hall et
escaliers).

 5 . SITUATION JURIDIQUE

 5.1 Propriété de l’immeuble : copropriétaires : M CUPANI Jean et M CUPANI Joseph.

 5.2 Conditions d’occupation : occupé en partie.

 6 . URBANISME

 6.1 Règles actuelles : Zone UE1 au règlement du PLUi de Grenoble-Alpes métropole approuvé le
20/12/2019 et modifié le 22/04/2022. Zone d’activités productives et artisanales.. 

Périmètre de protection : zone BC1 construction avec prescriptions. Zone de bruits. Zone ZP 7.1 :
routes majeures, autoroutes et nationale.

Réseaux : zone d’assainissement collectif.

 6.2 Date de référence et règles applicables

Sans objet.

 7 . MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Évaluation selon la méthode par comparaison avec des biens similaires sur le marché local.

 8 . MÉTHODE COMPARATIVE

 8.1 Études de marché

 8.1.1 Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

- Recherche de termes pour des locaux à usage de bureaux et ateliers     sur un périmètre proche     :  

6

lots Jean CUPANI niveau surface m² lots Joseph CUPANI niveau surface m²
lot bureaux et activités RDC 207 atelier RDC 138
appartement T3 Sud-Est étage 67 dépôt RDC 57
appartement T3 Sud-Nord étage 79 bureau RDC 48
total 353 bureau étage 48

dépôt RDC 29
auvent RDC 188
appartement T4 étage 132

 total 640
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Le terme 7 ne peut être retenu, le bien étant de conception récente et en très bon état apparent.
Un seul terme au-dessus de 1 000 € / m². Le prix dominant se situe plutôt autour de 800 € / m².
Deux termes avec prix de 659 à 677 € / m². 

- Recherche pour des locaux type hangar auvents     :  

On retiendra un prix m² de 350 € soit pour une superficie de 188 m², une valeur vénale de 65 800 €.

- Recherche de termes pour des logements sur un périmètre proche     :  

Selon  Aubreton immobilier (mandat du 05/2022), les appartements rénovés ont été évalués     à:  

7

N Commune adresse cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 09/04/21 AC 306 lot n° 11 233 m² à usage artisanal 979 €

2 12/07/20 AC 104 531 m² 659 €

3 27/08/20 AC 105 960 m² 960 677 €

4 03/08/21 AH 97 831 €

5 21/07/22 AB 64 lots 11, 12 et 10. 291 m²

6 04/05/21 AS 393 lots 1 574 m² 767 €

7 05/05/21 AZ 112 lot 5 183 m²

Moyenne 893 €

Bien bâtis : local d’activité – valeur vénale
Date 

mutation

1 rue du Grand 
Veymond ZA 
Vercors, Eybens.

4 495 m²

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

228 000 €

local en copropriété avec 
jouissance stationnements 
extérieurs. Bâtiment sur un 
niveau toiture Shed 
bardage métallique à mi-
hauteur partie supérieure. 
Etat moyen.

14 rue du Grand 
Veymont , ZA 
Vercors Eybens.

1 124 m²
à usage de 
bureaux et 
d’entrepôts.

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

350 000 €

Bureaux sur 130 m² et 
entrepôt sur 401 m². 
Bâtiment toiture deux 
pans bardage métallique 
mi-hauteur par le haut. 
Etat moyen. 

16 rue du Grand 
Veymont ZA Vercors 
Eybens

1 400 m²

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

650 000 €

Bâtiment à usage de 
bureaux et d’ateliers. 
Bardage métallique en bon 
état apparent.

4 rue Joliot Curie ZA 
des Ruires Eybens 1 837 m² 1 323 m² à usage d’ateliers 

et de bureaux

UE2 
(activités de 
production 
industrielle)

1 100 000 €

Bâtiment construit en 1991 
avec bureaux. Toiture 
plate et bardage 
métallique. Bâtiment sur 
deux niveaux en bon état 
général.

17 rue Jacques Brel 
Poisat 2 077 m² à usage d’ateliers  

 

UE3 
(activités 
productives 
et de 
services).

330 000 € 1 134 €

Pas d’acte en ligne. 
Précédente cession du 
bien en 02/2019 pour un 
prix de 250 000 €. Local 
en copropriété. Surface 
privative de 291 m² et 
surface avec communs 
300 m². Toiture plate, 
bardage métallique. Etat 
moyen.

28 rue du Béal St 
Martin d’Hères 1 649 m²

à usage 
d’entrepôts et de 
bureaux.

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

440 000 €

Bâtiment toiture plate avec 
fronton. Murs maçonnés 
crépis. Local en bon état 
apparent.

16 rue du Pré 
Planchet ZI Sud St 
Martin d’Hères

1 500 m²

à usage 
commercial 
avecbureaux et 
entrepôts.

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

220 000 € 1 202 €

Bâtiment de conception 
récente (2017) bardage 
métallique toit terrasse en 
très bon état apparent.

N Commune adresse cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 29/07/19 1 rue Emile Zola Grenoble DP 123 602 m² 530 m² entrepôt Uba 472 €

2 26/07/19 8 rue Léon Fournier Echirolles AN 74 et 75 1900 UE2 237 € local à usage d’entrepôt

3 13/08/20 967 local professionnel UE2 465 € local professionnel

4 10/12/20 17 rue Denis Papin Le Pont de Claix AB 91 495 UE2 200000 404 € construction année 70

5 05/12/19 323 UD3 120000 372 € hangar.

6 16/12/19 rue Casimir Julhiet Domène B 1093 80 62 Entrepôt UE2 20000 323 € Entrepôt en étage.

7 23/07/21 Aux Bauches Claix AR 486 62 300 Ateliers stockage UE2 58000 193 € local de stockage

 prix moyen 352 €
prix dominant 470 €

Bien bâtis entrepôts – valeur vénale
Date 

mutation

250 000 € Lieu de dépôt couvert. 
Acquisition pour le terrain.

3 823 m² local industriel à usage 
d’entrepôt. 450 000 €

9 rue du Maréchal Leclerc 
Echirolles et Pont de claix

AO 193 
Echirolles et 
AL 513 Pont 

de Claix

5 558 m² 450 000 €

1 000 m² local industriel à usage 
d’entrepôt.

22 chemin de la Digue Varces sur 
Allières

AR 289 et 
292 et AR 

219 et 211 à 
titre indivis

1 001 m² local à usage industriel 
de hangar
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Type appartement Surface habitable m2 Valeur Prix  /m2

Appartement type T 3
avec balcon

68 230 000 € 3 383 €

Appartement type T4
sans balcon

73 210 000 € 2 877 €

Recherche de termes pour des appartements type T3 d’une surface entre 60 et 85 m²     :  

Les prix de 3 000 € / m² et plus portent sur des logements situés dans des quartiers résidentiels
éloignés de la voie expresse proche du centre village d’Eybens. Des prix constatés relativement bas
pour des logements situés en bordure de la voie expresse avec des prestations médiocres (termes 1
et 3). Les termes 5 et 6 sont intéressants car l’ensemble immobilier est en zone d’activités avec voie
expresse à proximité. Prix m² entre 2 100 et 2 300 €.

Pour des logements avec une superficie plus importante de 90 m² à 120 m²     :

8

N cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 05/10/20 AC 13 et AM 156 72 m² UC1

2 19/07/19 AN 63 725 m² 54 m² UA3

3 03/09/21 AC 174 62 m² UC1

4 09/09/20 AL 207 71 m² UD1 et UC1

5 16/07/21 AM 68 61 m² UE1

6 05/10/20 AM 68 82 m² UE1

7 19/11/21 AC 232 68 m² UC1

Moyenne

Date 
mutation

Commune 
adresse

2 à 10 rue 
Victor Hugo 
Eybens

6 177 m² appartement T4 
4ème étage 75 100 € 1 043 €

Dans ensemble immobilier 
proche de la voie expresse. 
Immeuble d’environ 5 étages 
dans un état moyen. Avec cave.

4 rue Renoir 
Eybens

appartement T2 
en RDC avec 
stationnement 
extérieur.

181 000 € 3 352 €

Bâtiment à usage d’habitation 
sur 3 niveaux divisés en 6 
logements. Logement RDC 
proche du centre ville  d’Eybens 
situé dans un quartier 
résidentiel.

71 et 73 
avenue Jean 
jaurès 
Eybens.

3 773 m²
Appartement T3 
5ème étage 
avec cave

87 500 € 1 411 €
Immeuble de 8 étages dans un 
état médiocre en bordure de la 
voie expresse.

44 B rue des 
Javaux 
Eybens

8 521 m²

Appartement T3 
au 1er étage, 
avec jouissance 
d’un jardin, cave 
et garage.

220 000 € 3 099 €

Dans la résidence « les 
Buissières »comprenant 3 
bâtiments logements collectifs 
de 4 étages chacun et espaces 
verts. Les garages sont semi-
enterrés. Quartier résidentiel.

26 rue 
Lamartine 
Eybens

7 990 m²
appartement T3 
au RDC avec 
cellier 

128 200 € 2 102 €
Ensemble immobilier situé en 
pleine zone d’activité avec voie 
expresse à proximité.

26 rue 
Lamartine 
Eybens

7 990 m²
appartement T4 
avec cellier au 
2ème étage.

188 000 € 2 293 €
Ensemble immobilier situé en 
pleine zone d’activité avec voie 
expresse à proximité.

1 place des 
tilleuls 
Eybens.

2 615 m²
appartement T4 
au 4ème étage 
avec cave.

126 000 € 1 853 €
Immeuble en bordure de la 
route en bon état apparent.

2 165 €

N cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 25/10/21 AL 144 107 m² UC2

2 30/11/21 AC 290 et 54 99 m² UC1

3 12/11/21 AC 289 98 m² UC1

4 05/02/21 AL 332 471 m² 111 m² UC1

5 18/05/20 AL 204 93 m² UD1

Moyenne

Bien bâtis  appartement – valeur vénale
Date 

mutation
Commune 

adresse

5 avenue de 
Poisat 
Eybens

7 582 m²

appartement T5 
4ème étage avec 
garage, 
stationnement 
extérieur et cave.

270 000 € 2 523 €

Dans ensemble immobilier 
comprenant 3 bâtiments et 
espaces verts proche du centre 
bourg.

4, 6,7,8 et 9 
allée du 
Rachais 
Eybens

1 950 m²
appartement T5 au 
1er étage avec 
garage.

201 020 € 2 031 €
Dans un ensemble immobilier 
comprenant 4 bâtiments proche 
de la voie expresse. 

6, 8, 10 et 12 
rue de 
Belledonne 
Eybens

3 246 m² Appartement T5 au 
RDC avec garage 271 000 € 2 765 €

Résidence La Colombière 
comprenant deux bâtiments à 
proximité de la voie expresse.

8 rue 
Charles PIOT 
Eybens

Appartement T5 au 
1er étage avec cave 209 000 € 1 883 €

Appartement dans maison 
comprenant 4 studios et un T5. 
Maison située à l’entrée de la ZA 
Les Condamines

42 rue des 
Javaux 
Eybens.

8 806 m²

Appartement T4 au 
1er étage avec cave 
garage et 
emplacement de 
stationnement.

219 000 € 2 355 € Ensemble immobilier comprenant 3 
bâtiments.

2 311 €
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Le terme 4 est privilégié car à proximité du bien à évaluer et situé dans une maison (construction
année 70) divisées en plusieurs logements.

 8.1.2 Autres sources externes à la DGFIP

Pour les locaux à usage professionnel     :  

Cote Callon :

localités Local industriel prix / m2 Entrepôt prix / m2

Grenoble 828 € 689 €

Saint-Martin-d’Hères 609 € 492 €

Echirolles 659 € 563 €

FNAIM : locaux d’activités

Pour les locaux à usage d’habitation :

Cote Callon :

localité Etat normal + de 10 ans Etat moyen + de 10 ans

Eybens 2 180 € / m2 1 470 € / m2
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Etude Homiwoo : indice de confiance très faible à l’adresse exacte

 8.2 Analyse et arbitrage-Termes de comparaison et valeurs retenues

Sur les locaux d’activité     : la présence de stationnements constitue un facteur de plus-value. En
revanche, les locaux à usage d’atelier nécessitent une rénovation des sols, plafonds, baie vitrée
des deux grandes ouvertures (absence de vitrage) et du système de chauffage.

Il sera retenu un prix m² en-deçà des prix moyens constatés sur un périmètre proche pour ce
type de biens, soit 750 € / m². Pour le local type auvent, le prix de 350 € / m² sera retenu.

Sur  les  locaux  d’habitation     :   Les  locaux  sont  en  très  bon  état  (deux  des  logements  sont
entièrement  rénovés  avec  coin  cuisine  non  équipé)  ce  qui  constitue  une  plus-value.  En
revanche,  ils  sont  situés  dans  une zone d’activités  avec une nuisance forte  résultant  de la
proximité de la voie expresse.

Pour les petits logements, termes privilégiés 5 et 6 qui portent sur des biens en zone d’activité
proches de la voie expresse, soit entre 2 100 et 2 300 € / m².

On retiendra un prix  de 2 100 € /  m² pour  le logement T3 avec balcon et  un prix légèrement
inférieur de 2 000 € pour le logement T3 sans balcon avec une chambre donnant sur le patio.

Pour  le  logement  type  T4  qui  est  également  en très  bon état  mais  le  plus  proche de la  voie
expresse,  on  retiendra  un  prix  de  1  800  €  (cf  terme  4  appartement  type  T5  dans  maison
d’habitation située en face de l’entrée de la zone d’activité Les Condamines).

La valeur vénale totale s’élève à 997 350 €.

10

type Surface utile prix m² valeur vénale
T3 avec balcon 67 2100

T3 sur Patio 79 2000
T 4 avec balcon 132 1800

total 278

140 700
158 000
237 600
536 300

type Surface utile prix m² valeur vénale
locaux d’activité et bureaux 527 750

auvent 188 350
total 715

395 250
65 800
461 050
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 9 . DETERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 997 350 € arrondie à 997 000 €. Elle est exprimée hors taxe et
hors droits.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10%  portant  la  valeur  maximale
d’acquisition sans justification particulière à 1 096 700 € (arrondie 1 100 000 €).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  acquérir  à  un  prix  plus  bas  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

 10 . DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

 11 .OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
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Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

 12 . COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES
DU SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le directeur départemental des finances publiques et par délégation,
Le responsable du pôle d'évaluation domaniale

Philippe ROUSSET
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale de l’Isère

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone : 04 76 70 85 33

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 22/12/2022

Le Directeur départemental des Finances
publiques de l’Isère

à
COMMUNE D’EYBENSPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Anne-Françoise CLUZEL

Courriel :  anne-francoise.cluzel@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06 14 74 93 89

Réf. DS : 10328628

Réf. OSE : 2022-38158-79700

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Ensemble immobilier comprenant des locaux à usage professionnel et des
locaux à usage d’habitation.

Adresse du bien : 24 rue Frédéric CHOPIN, Parc  d’activités Les Condamines  38320 EYBENS.

Valeur : 766 500 € sous réserve de la validation des surfaces transmises., assortie
d’une marge d’appréciation de 10% 
(des  précisions  sont  apportées  au  paragraphe  « détermination  de  la
valeur »)

7302 - SD
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 1 . CONSULTANT

affaire suivie par : Mme PATRUNO Dominique 04 76 60 76 43.

dominique.patruno@eybens.fr 

 2 . DATES

de consultation : 24/10/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis :

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 23/11/2022

du dossier complet : 24/11/2022

 3 . OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

 3.1 Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

 3.2 Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de

l’instruction du 13 décembre 2016
1 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local…)

 3.3 Projet et prix envisagé

Projet d’acquisition de l’ensemble immobilier sis 24 rue Frédéric CHOPIN en vue d’y installer le
centre technique de la commune avec au-rez-de-chaussée installation des services techniques et à
l’étage, des services administratifs. Aucun prix n’a encore été négocié avec les propriétaires.

 4 . DESCRIPTION DU BIEN

 4.1 Situation générale

La commune d’Eybens s’étend au sud de l’agglomération grenobloise. Elle compte 10 500 habitants
et  fait partie de la communauté de communes Grenoble-Alpes Métropole. La commune comprend
6 zones d’activités dont le parc d’activités Les Condamines.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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 4.2 Situation particulière environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien est situé en bordure de la voie expresse, au fond de la zone d’activités Les Condamines. Il
s’agit  d’une bâtisse à  usage mixte construite  fin  des  années  70 avec deux annexes  à  usage de
bureaux de construction plus récente en 2003 avec un abri de stockage ouvert édifié en 2007 sur
les  parcelles  AL  248  et  291.  L’immeuble  est  construit  sur  deux  niveaux  avec  à  l’étage  trois
appartements et des combles aménageables et en rez-de-chaussée des locaux à usage de bureaux
et d’activités. A l’avant de l’immeuble, présence d’un terrain à usage de parking.

 4.3 Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

 4.4 Descriptif

Immeuble en copropriété : règlement de copropriété en date du 29/12/2005

Création  d’un  troisième  logement  au  1er étage  sans  modification  du  règlement  de
copropriété.

3

Commune Parcelle Adresse / lieu-dit Superficie Nature réelle zonage

EYBENS AL 6 785 m² terrain bâti UE 1

EYBENS AL 295 320 m² UE 1

EYBENS AL 294 157 m² UE 1

EYBENS AL 291 83 m² UE 1

EYBENS AL 248 182 m² UE 1

TOTAL

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain nu à usage 
de parking

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain nu à usage 
de parking

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain bâti (local 
stockage)

24 rue Frédéric 
CHOPIN 

terrain bâti (local 
stockage)

1 527 m²

lot niveau n° local usage descriptif

1 RDC 1 professionnel

2 RDC 2 professionnel

3 RDC 3 professionnel

4 RDC 4 professionnel
5 5 habitation Appartement 1 à gauche en arrivant sur le palier
6 1er étage 6 habitation Appartement 2 à droite en arrivant sur le palier
7 2ème étage 7 combles combles aménageables
8 2ème étage 8 combles combles aménageables

local sur la gauche du bâtiment en regardant 
l’immeuble en face 

local sur la droite du bâtiment en regardant 
l’immeuble en face

local rajouté sur la gauche en regardant 
l’immeuble en face

local rajouté sur la droite en regardant 
l’immeuble en face

1er étage
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Les locaux d’activité et abri de stockage :

Local 1 (comprenant les lots 1 et 3) : un local à usage actuel de bureaux sur deux niveaux avec
toiture terrasse. Au rez-de-chaussée une pièce avec accès sanitaires et accès à l’étage par un
escalier. A l’étage, deux pièces et un local de stockage. Type de chauffage : à l’étage, présence
d’une climatisation réversible dans une des pièces. L’autre pièce ne dispose pas de système de
chauffage. Au rez-de-chaussée, chauffage électrique avec radiateurs anciens. Les ouvrants en
bois double vitrage d’époque (environ 2005). Carrelage au sol et plafond en lattes plastique à
l’étage. A noter que le plafond est d’une hauteur de 2 mètres environ à l’étage.

A l’arrière des bureaux,  un  coin vestiaire  avec sanitaires,  accessible par  le  côté gauche du
bâtiment (le long de la rocade) et un accès à un local type d’activité avec grande hauteur sous-
plafond et une porte sectionnelle (fermeture électrique par enroulement).  Local à usage de
stockage.  Le  bien communique  avec  un local  anciennement  à  usage  commercial  avec  des
locaux type arrière boutique sans ouverture et grande pièce disposant d’une grande hauteur
sous plafond avec un coin bureau et  une grande ouverture sans vitrage fermeture avec volet
roulant métallique. Dalles au plafond. Carrelage au sol en état moyen et pas de système de
chauffage.

Local 2      (comprenant les lots 2 et 4  ) : un local anciennement à usage de garage comprenant
une grande pièce avec sol dalle béton et présence d’une fosse à camion avec grande hauteur
sous plafond permettant l’entrée des véhicules. Au fond plusieurs pièces borgnes avec murs
parpaings et sol dalle béton. Présence d’une mezzanine ossature bois au-dessus des pièces au
fond.  Sur  le  côté,  un local  technique borgne pour la  chaufferie.  Sur  l’autre  côté,  plusieurs
pièces dont certaines borgnes pour les vestiaires, le stockage et l’accueil.

L’accès se fait directement par l’avant du bâtiment par une grande ouverture sans vitrage avec
volet métallique.
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Présence d’un abri de stockage ouvert de conception plus récente le long de la rocade avec
piliers béton et couverture plate bois et revêtement panneaux métalliques.

Observations : sont à prévoir une rénovation complète des sols (carrelage disparate et abîmé à
certains endroits), du système de chauffage (la chaudière fioul par soufflerie n’est plus en état
de fonctionnement) et des ouvrants pour les deux grandes ouvertures donnant sur le parking
(absence de vitrage). L’abri de stockage est en très bon état. Le bien dispose d’une grande
superficie mais avec redistribution des pièces sans doute nécessaire.

Les locaux d’habitation     :  

Présence de trois logements au 1er étage (un T4 et deux T3). Lors de la visite, un des logements
(T4)  était  occupé  sans  contrat  de  location.  L’accès  des  logements  se  fait  par  un  escalier
commun à l’avant du bâtiment.

Les logements disposent tous de climatisation réversible. Deux des logements type T2 ont fait
l’objet d’une rénovation complète.

Les ouvrants sont en PVC double vitrage. Sol carrelé ou parquet et peinture aux murs.

L’appartement type T4 est situé du côté de la rocade. Il dispose d’un grand balcon carrelé
donnant sur l’avant du bâtiment. La cuisine est équipée. Le salon est séparé de la cuisine avec
accès balcon. L’appartement  dispose de trois chambres dont une donne sur le patio (faible
luminosité). Une grande salle de bain (avec fenêtre donnant sur le patio) et un wc séparé. Une
pièce à usage de buanderie.

Un appartement type T3 avec balcon disposant d’une grande pièce à vivre avec coin cuisine (à
noter que les éléments de cuisine n’ont pas été posés). Deux chambres et une salle de bain
avec wc. 

Un appartement (non répertorié dans le règlement de copropriété) ne disposant pas de balcon
avec accès par le patio. Le bien est composé d’une grande pièce à vivre avec coin cuisine (à
noter  que  les  éléments  de  cuisine  n’ont  pas  été  posés).  Deux chambres  (dont  une  moins
lumineuse donnant sur le patio) et une salle de bain avec wc. 

En conclusion, les appartements sont en très bon état d’entretien mais nuisances importantes
provenant de la proximité de la voie expresse et de la présence d’activités professionnelles au
rez-de-chaussée.

 4.5 Surfaces du bâti

Les  surfaces  ont  été  établies  d’après  les  éléments  transmis  lors  de  la  saisine  du  pôle
d’évaluation domaniale (transmission de plans, relevés et mandats agents immobilier).

Elles  sont  cohérentes  avec  les  surfaces  cadastrales  à  l’exception d’un T3 qui  n’est  pas
encore répertorié au cadastre.
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Le local à usage d’abri de stockage ouvert est déclaré au cadastre pour une surface utile de 120
m².

Les surfaces retenues sont des surfaces privatives ne comprenant pas les parties indivises (hall
et escaliers.

 5 . SITUATION JURIDIQUE

 5.1 Propriété de l’immeuble : copropriétaires : M CUPANI Giovanni et M CUPANI Joseph.

 5.2 Conditions d’occupation : occupé en partie.

 6 . URBANISME

 6.1 Règles  actuelles : Zone  UE1  au  règlement  du  PLUi  de  Grenoble-Alpes  métropole
approuvé le 20/12/2019 et modifié le 22/04/2022. Zone d’activités productives et artisanales.. 

Périmètre de protection : zone BC1 construction avec prescriptions. Zone de bruits. Zone ZP
7.1 : routes majeures, autoroutes et nationale.

Réseaux : zone d’assainissement collectif.

 6.2 Date de référence et règles applicables

Sans objet.

 7 . MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Évaluation selon la méthode par comparaison avec des biens similaires sur le marché local.

 8 . MÉTHODE COMPARATIVE

 8.1 Études de marché

 8.1.1 Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Recherche de termes pour des locaux à usage de bureaux et ateliers     sur un périmètre proche     :  

6

local surface utile ou surface habitable

183,5

141,5
appartement type T4 130 (surface cadastrale)

appartement type T3 avec balcon 68 (surface mandat agent immobilier)
appartement type T3 sans balcon accès par patio 73 (surface mandat agent immobilier)

total surface 596

Local  usage professionnel avec bureaux ateliers vestiaires et partie 
commerciale à gauche du bâtiment (lots 1 et 3).

Local à usage professionnel avec atelier (ancien garage) et bureaux 
(lots 2 et 4)
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Le terme 7 ne peut être retenu, le bien étant de conception récente et en très bon état apparent.
Un seul terme au-dessus de 1 000 € / m². Le prix dominant se situe plutôt autour de 800 € / m².
Deux termes avec prix de 659 à 677 € / m². 

Recherche de termes pour des logements sur un périmètre proche     :  

Selon  Aubreton immobilier (mandat du 05/2022), les appartements rénovés ont été évalués     à:  

Type appartement Surface habitable m2 Valeur Prix  /m2

Appartement type T 3
avec balcon

68 230 000 € 3 383 €

Appartement type T4
sans balcon

73 210 000 € 2 877 €

7

N Commune adresse cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 09/04/21 AC 306 lot n° 11 233 m² à usage artisanal 979 €

2 12/07/20 AC 104 531 m² 659 €

3 27/08/20 AC 105 960 m² 960 677 €

4 03/08/21 AH 97 831 €

5 21/07/22 AB 64 lots 11, 12 et 10. 291 m²

6 04/05/21 AS 393 lots 1 574 m² 767 €

7 05/05/21 AZ 112 lot 5 183 m²

Moyenne 893 €

Bien bâtis : local d’activité – valeur vénale
Date 

mutation

1 rue du Grand 
Veymond ZA 
Vercors, Eybens.

4 495 m²

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

228 000 €

local en copropriété avec 
jouissance stationnements 
extérieurs. Bâtiment sur un 
niveau toiture Shed 
bardage métallique à mi-
hauteur partie supérieure. 
Etat moyen.

14 rue du Grand 
Veymont , ZA 
Vercors Eybens.

1 124 m²
à usage de 
bureaux et 
d’entrepôts.

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

350 000 €

Bureaux sur 130 m² et 
entrepôt sur 401 m². 
Bâtiment toiture deux 
pans bardage métallique 
mi-hauteur par le haut. 
Etat moyen. 

16 rue du Grand 
Veymont ZA Vercors 
Eybens

1 400 m²

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

650 000 €

Bâtiment à usage de 
bureaux et d’ateliers. 
Bardage métallique en bon 
état apparent.

4 rue Joliot Curie ZA 
des Ruires Eybens 1 837 m² 1 323 m² à usage d’ateliers 

et de bureaux

UE2 
(activités de 
production 
industrielle)

1 100 000 €

Bâtiment construit en 1991 
avec bureaux. Toiture 
plate et bardage 
métallique. Bâtiment sur 
deux niveaux en bon état 
général.

17 rue Jacques Brel 
Poisat 2 077 m² à usage d’ateliers  

 

UE3 
(activités 
productives 
et de 
services).

330 000 € 1 134 €

Pas d’acte en ligne. 
Précédente cession du 
bien en 02/2019 pour un 
prix de 250 000 €. Local 
en copropriété. Surface 
privative de 291 m² et 
surface avec communs 
300 m². Toiture plate, 
bardage métallique. Etat 
moyen.

28 rue du Béal St 
Martin d’Hères 1 649 m²

à usage 
d’entrepôts et de 
bureaux.

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

440 000 €

Bâtiment toiture plate avec 
fronton. Murs maçonnés 
crépis. Local en bon état 
apparent.

16 rue du Pré 
Planchet ZI Sud St 
Martin d’Hères

1 500 m²

à usage 
commercial 
avecbureaux et 
entrepôts.

UE1 activités 
productives 
et 
artisanales)

220 000 € 1 202 €

Bâtiment de conception 
récente (2017) bardage 
métallique toit terrasse en 
très bon état apparent.
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Recherche de termes pour des appartements type T3 d’une surface entre 60 et 85 m²     :  

Les prix de 3 000 € / m² et plus portent sur des logements situés dans des quartiers résidentiels
éloignés de la voie expresse proche du centre village d’Eybens. Des prix constatés relativement bas
pour des logements situés en bordure de la voie expresse avec des prestations médiocres (termes 1
et 3). Les termes 5 et 6 sont intéressants car l’ensemble immobilier est en zone d’activités avec voie
expresse à proximité. Prix m² entre 2 100 et 2 300 €.

Pour des logements avec une superficie plus importante de 90 m² à 120 m²     :

Le terme 4 est privilégié car à proximité du bien à évaluer et situé dans une maison (construction

8

N cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 05/10/20 AC 13 et AM 156 72 m² UC1

2 19/07/19 AN 63 725 m² 54 m² UA3

3 03/09/21 AC 174 62 m² UC1

4 09/09/20 AL 207 71 m² UD1 et UC1

5 16/07/21 AM 68 61 m² UE1

6 05/10/20 AM 68 82 m² UE1

7 19/11/21 AC 232 68 m² UC1

Moyenne

Date 
mutation

Commune 
adresse

2 à 10 rue 
Victor Hugo 
Eybens

6 177 m² appartement T4 
4ème étage 75 100 € 1 043 €

Dans ensemble immobilier 
proche de la voie expresse. 
Immeuble d’environ 5 étages 
dans un état moyen. Avec cave.

4 rue Renoir 
Eybens

appartement T2 
en RDC avec 
stationnement 
extérieur.

181 000 € 3 352 €

Bâtiment à usage d’habitation 
sur 3 niveaux divisés en 6 
logements. Logement RDC 
proche du centre ville  d’Eybens 
situé dans un quartier 
résidentiel.

71 et 73 
avenue Jean 
jaurès 
Eybens.

3 773 m²
Appartement T3 
5ème étage 
avec cave

87 500 € 1 411 €
Immeuble de 8 étages dans un 
état médiocre en bordure de la 
voie expresse.

44 B rue des 
Javaux 
Eybens

8 521 m²

Appartement T3 
au 1er étage, 
avec jouissance 
d’un jardin, cave 
et garage.

220 000 € 3 099 €

Dans la résidence « les 
Buissières »comprenant 3 
bâtiments logements collectifs 
de 4 étages chacun et espaces 
verts. Les garages sont semi-
enterrés. Quartier résidentiel.

26 rue 
Lamartine 
Eybens

7 990 m²
appartement T3 
au RDC avec 
cellier 

128 200 € 2 102 €
Ensemble immobilier situé en 
pleine zone d’activité avec voie 
expresse à proximité.

26 rue 
Lamartine 
Eybens

7 990 m²
appartement T4 
avec cellier au 
2ème étage.

188 000 € 2 293 €
Ensemble immobilier situé en 
pleine zone d’activité avec voie 
expresse à proximité.

1 place des 
tilleuls 
Eybens.

2 615 m²
appartement T4 
au 4ème étage 
avec cave.

126 000 € 1 853 €
Immeuble en bordure de la 
route en bon état apparent.

2 165 €

N cadastre Surface terrain / SU Nature réelle Urbanisme Prix Prix / m² Observations

1 25/10/21 AL 144 107 m² UC2

2 30/11/21 AC 290 et 54 99 m² UC1

3 12/11/21 AC 289 98 m² UC1

4 05/02/21 AL 332 471 m² 111 m² UC1

5 18/05/20 AL 204 93 m² UD1

Moyenne

Bien bâtis  appartement – valeur vénale
Date 

mutation
Commune 

adresse

5 avenue de 
Poisat 
Eybens

7 582 m²

appartement T5 
4ème étage avec 
garage, 
stationnement 
extérieur et cave.

270 000 € 2 523 €

Dans ensemble immobilier 
comprenant 3 bâtiments et 
espaces verts proche du centre 
bourg.

4, 6,7,8 et 9 
allée du 
Rachais 
Eybens

1 950 m²
appartement T5 au 
1er étage avec 
garage.

201 020 € 2 031 €
Dans un ensemble immobilier 
comprenant 4 bâtiments proche 
de la voie expresse. 

6, 8, 10 et 12 
rue de 
Belledonne 
Eybens

3 246 m² Appartement T5 au 
RDC avec garage 271 000 € 2 765 €

Résidence La Colombière 
comprenant deux bâtiments à 
proximité de la voie expresse.

8 rue 
Charles PIOT 
Eybens

Appartement T5 au 
1er étage avec cave 209 000 € 1 883 €

Appartement dans maison 
comprenant 4 studios et un T5. 
Maison située à l’entrée de la ZA 
Les Condamines

42 rue des 
Javaux 
Eybens.

8 806 m²

Appartement T4 au 
1er étage avec cave 
garage et 
emplacement de 
stationnement.

219 000 € 2 355 € Ensemble immobilier comprenant 3 
bâtiments.

2 311 €
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année 70) divisées en plusieurs logements.

 8.1.2 Autres sources externes à la DGFIP

Pour les locaux à usage professionnel     :  

Cote Callon :

localités Local industriel prix / m2 Entrepôt prix / m2

Grenoble 828 € 689 €

Saint-Martin-d’Hères 609 € 492 €

Echirolles 659 € 563 €

FNAIM : locaux d’activités

Pour les locaux à usage d’habitation :

Cote Callon :

localité Etat normal + de 10 ans Etat moyen + de 10 ans

Eybens 2 180 € / m2 1 470 € / m2

Etude Homiwoo : indice de confiance très faible à l’adresse exacte
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 8.2 Analyse et arbitrage-Termes de comparaison et valeurs retenues

Sur les locaux d’activité     :  la présence d’un espace de stationnement et d’un abri de stockage
ouvert en très bon état d’une superficie cadastrale de 120 m² constitue un facteur de plus-
value. En revanche, les locaux à usage d’atelier nécessitent une rénovation des sols, plafonds,
baie vitrée des deux grandes ouvertures (absence de vitrage)et du système de chauffage.

Il sera retenu un prix m² en-deçà des prix moyens constatés sur un périmètre proche pour ce
type de biens, soit 750 € / m².

Sur  les  locaux  d’habitation     :   Les  locaux  sont  en  très  bon  état  (deux  des  logements  sont
entièrement  rénovés  avec  coin  cuisine  non  équipé)  ce  qui  constitue  une  plus-value.  En
revanche,  ils  sont  situés  dans  une zone d’activités  avec une nuisance forte  résultant  de la
proximité de la voie expresse.

Pour les petits logements, termes privilégiés 5 et 6 qui portent sur des biens en zone d’activité
proches de la voie expresse, soit entre 2 100 et 2 300 € / m².

On retiendra un prix  de 2 100 € /  m² pour  le logement T3 avec balcon et  un prix légèrement
inférieur de 2 000 € pour le logement T3 sans balcon avec une chambre donnant sur le patio.

Pour  le  logement  type  T4  qui  est  également  en très  bon état  mais  le  plus  proche de la  voie
expresse,  on  retiendra  un  prix  de  1  800  €  (cf  terme  4  appartement  type  T5  dans  maison
d’habitation située en face de l’entrée de la zone d’activité Les Condamines).

10

type Surface utile prix m² valeur vénale
T3 avec balcon 68 2100

T3 sur Patio 73 2000
T 4 avec balcon 130 1800

total 271

142 800
146 000
234 000
522 800

type Surface utile prix m² valeur vénale
locaux d’activité 325 750 243 750
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 9 . DETERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 766 500 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10%  portant  la  valeur  maximale
d’acquisition sans justification particulière à 843 150 € (arrondie 843 500 €).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  acquérir  à  un  prix  plus  bas  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

 10 . DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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 11 .OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

 12 . COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES
DU SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Mme Anne-Françoise CLUZEL
Inspectrice  des Finances publiques

12

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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EYBENS LES TILLEULS – Rue Ravanat et avenue Jean Jaures Avril 2023 
Convention de Rétrocession à la Commune – V1 

Convention de rétrocession des espaces communs / espaces verts par la  société GRENOBLE 

HABITAT, après achèvement des travaux dans le cadre des constructions et des aménagements 

réalisés sur la Commune d’EYBENS, au bénéfice de la commune d’EYBENS en application de 

l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme 

ENTRE  

D’UNE PART : 

- La société dénommée GRENOBLE HABITAT, Société anonyme à conseil d’administration au

capital de 10 050 000.00 Euros, dont le siège social est à GRENOBLE (38100), 44 avenue

Marcelin Berthelot, identifiée sous le numéro SIREN 066 500 463 et immatriculée au

Registre du Commerce et des Sociétés de la ville de GRENOBLE représentée par  Madame

Armelle BRUN, Directrice Générale.

Ci-après dénommés « l’Opérateur »

ET D’AUTRE PART : 

- La Commune d’EYBENS représentée par son maire Monsieur Nicolas RICHARD, autorisé par

délibération du Conseil Municipal en date du xxxxxx.

Ci-après dénommée « la Commune »

Ci-après dénommées ensembles « les Parties ». 

Préambule : 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

L’Opérateur a réalisé une opération immobilière sous forme de 2 permis valant division, lieudit « Les 

Tilleuls » sur le territoire de la commune d’EYBENS. Les assiettes foncières pour chacun des permis 

sont détaillées ci-dessous : 

- PC n°1 :

PC 038 158 16 1 0023 (M01) : AD32, AD23, AD17 et AD16

Construction de 3 bâtiments collectifs comportant 70 logements en accession dont 15 PSLA

 Tènement 1 : bâtiment A 25 logements en accession

 Tènement 2 : bâtiment B 15 logements PSLA

 Tènement 3 : bâtiment C : 30 logements en accession

 Tènement 4 : espace commun de cœur d’ilot (partie à rétrocéder)

- PC n°2 :

PC 038 158 17 1 0010 : AD47, AD22 et AD20

Construction d’1 bâtiment collectif portant sur 15 logements locatifs

Délibération 28 - ANNEXE 1
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EYBENS LES TILLEULS – Rue Ravanat et avenue Jean Jaures  Avril 2023 
Convention de Rétrocession à la Commune – V1 

Ceci conformément à la pièce PC32 jointe au permis de construire déposé à cet effet (pour le PC n°1. 

Pas de PC 32 pour le PC n°2). 

La superficie totale des tènements concernés représente une surface de 4 742m² environ (surface 

PC).  

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les modalités du transfert, dans le patrimoine de la 

Commune, des espaces communs de l’Opération et de définir les conditions dans lesquelles ils 

seront réalisés et réceptionnés, en application des articles R. 431-24 et R. 442-8 du Code de 

l’urbanisme. 

 

Article 2 : DEFINITION DES ELEMENTS CEDES 

Les espaces destinés à être cédés sont matérialisés sur le plan foncier établi par le cabinet AGATE 

Géomètres experts– annexée à la présente convention (Annexe 1) : 

- Tènement 4 sous teinte jaune qui sera cédé à la Commune après aménagement prévu au PC 

valant division à savoir : engazonnement, ouvrages de rétention des Eaux Pluviales des 

bâtiments des tènements 1, 2, 3 et 8 et ceci pour une surface de 2 002 m² environ.  

La conformité du PCVD MOD n°1 et du PC n°2 ont été obtenus le 2/02/2023. 

Il est précisé qu’il sera constitué : 

- une servitude de passage public pour cheminement piéton sur le tènement 10 sous teinte 

violette claire et représenté par la zone avec des points bleus. Cet espace constitue le 

chemin piéton reliant le passage sous l’autopont et la parcelle que sera cédée. Il est 

convenu que l’entretien et le nettoyage des aménagements paysagers de cette zone 

(plantations, gazon…) seront réalisés par les services de la commune 

- une servitude de surplomp des balcons du bâtiment C (Tènements 3) et D (Tènement 8) sur 

futur espace  à rétrocéder (tènement 4) 

- une servitude de passage et tréfonds des ouvrages de rétentions des eaux pluviales au profit 

des copropriétés des tènements 1, 2, 3 et 8 : 

L’entretien et réfection de ces ouvrages d’eaux pluviales, seront entretenus par les futures 

copropriétés concernées par chaque ouvrage.  

La commune assurera uniquement les tontes et propreté de la surface recouvrant ces 

ouvrages EP. 

 

La commune ne pourra pas être tenue pour responsable du mauvais fonctionnement ou 

d’un entretien prématuré rendu nécessaire des ouvrages du fait de l’entretien qu’elle 

assurera des surfaces enherbées. 

74



EYBENS LES TILLEULS – Rue Ravanat et avenue Jean Jaures  Avril 2023 
Convention de Rétrocession à la Commune – V1 

 

Article 3 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT PREVUS 

3.1 : Conformité des ouvrages 

Les Opérateurs ont réalisé, sur le Tènement rétrocédé, les travaux selon le programme des travaux 

et le plan des aménagements extérieurs joints à la demande de Permis de Construire.  

La Commune prend acte des travaux projetés. Aucun complément, ni modification ne pourront être 

apportés aux pièces précitées, sauf accord des deux Parties.  

3.2 : Réception des travaux 

Les travaux lorsque ceux-ci sont à charge des opérateurs en fonction de l’article 2, les maîtres 

d’œuvre des VRD ont établi un PV de réception. Les Opérateurs s’engage à inviter la Commune à 

venir constater l’état des aménagements pour une prise de possession.  

Les Opérateurs s’engagent à remettre les documents des ouvrages exécutés le jour du transfert de 

propriété des espaces aménagés. Ces documents comporteront les plans, les détails et les 

spécificités des ouvrages, en un exemplaire papier reproductible et un exemplaire sur support 

informatique. Les plans seront établis au format DWG. 

 

Article 4 : MODALITES DE TRANSFERT DE LA PROPRIETE DES OUVRAGES 

4.1 : Conditions préalables 

L’engagement des travaux suscités est conditionné par l’obtention d’un permis de construire purgé 

de tout recours et retrait et à l’acquisition de l’ensemble des terrains d’assiette de l’Opération. 

En ce qui concerne la partie à aménager par les opérateurs : 

Les opérateurs entretiendront les espaces devant être transférés jusqu’au transfert effectif à la 

commune (tontes taille propreté…). 

Le transfert ne pourra en tout état de cause intervenir que lorsque les conditions suivantes auront 

toutes été remplies : 

- Les Opérateurs ont procédé à la réception des travaux, adressé leur déclaration attestant 

l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) à la mairie et obtenu un certificat de non 

opposition ; 

- La Commune a reçu de la part des Opérateurs l’ensemble des documents techniques 

nécessaires à l’exploitation des ouvrages et notamment le DOE ou plan de recollement. 

 

4.2 : Transfert de propriété 

En ce qui concerne les parties aménagées par les opérateurs : 

A l’issue des opérations de réception, du constat d’achèvement des travaux, et du certificat de non 

opposition et sous réserves des conditions énumérées à l’article 4.1, la Commune s’engage à 
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acquérir à l’Euro symbolique avec dispense de paiement les biens visés à l’article 2 demande des 

Opérateurs. 

Ce transfert aura lieu 2 mois après obtention du certificat de non opposition à la DAACT. 

Les Opérateurs auront, au préalable, fait établir par un géomètre l’ensemble des plans de bornage et 

documents d’arpentage nécessaires. 

4.3 Conditions financières de la cession 

La Commune accepte de devenir propriétaire des espaces que les Opérateurs lui cèdent et assure 

faire son affaire de la pleine gestion et entretien des biens cédés à compter du jour de leur 

acquisition.  

La cession se fera à l’euro symbolique. 

La taxe foncière correspondant aux espaces cédés, sera remboursée aux Opérateurs au prorata 

temporis en fonction de la date de l’acquisition par la Commune. 

Les frais d’acte notarié ou acte administratif et autres frais divers de tirages ou de publication seront 

partagés par opérateurs (50%) et Commune (50%). 

 

Article 5 : VALIDITE DE LA CONVENTION 

5.1 : Durée 

La présente convention n’entrera en vigueur qu’à compter de l’approbation du permis de construire. 

Celle-ci prend fin au jour du transfert de propriété de la totalité des ouvrages définis à l’article 2 

dans le patrimoine de la Commune. 

5.2 : Clause résolutoire 

La présente convention est résiliée de plein droit en cas : 

- D’annulation définitive ou de retrait du permis de construire 

- De renonciation expresse des Opérateurs au projet 

- De caducité du permis de construire 

Les Parties pourront prononcer la résiliation en cas de non-respect de l’un des engagements 

contractuels souscrit au titre des présentes. Cette sanction ne pourra être appliquée qu’après une 

mise en demeure de se conformer à ses obligations dans le délai de 15 jours. 

 

Article 6 : LITIGES 

Tout litige survenant à l’application des présentes est de la compétence des tribunaux de 

GRENOBLE. 
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Article 7 : Documents contractuels 

La présente Convention est établie en trois exemplaires. Elle se compose du corps de la présente et des 

modalités pratiques d’application telles que détaillées dans ses annexes, à savoir : 

- Annexe 1 : Plan de foncier du cabinet AGATE (numérotation provisoire du 7/04/23) 

- -Annexe 2 : Plans VRD implantation des ouvrages de rétentions d’eaux pluviales 

 

Fait à Eybens, le 14 avril 2023 

En trois exemplaires originaux 

 

Les Opérateurs : 

GRENOBLE HABITAT          

Armelle BRUN 

Directrice Générale         

Lu et approuvé, le         

 

La Commune : 

La commune d’EYBENS, 

Représentée par son maire Monsieur Nicolas RICHARD 

Lu et approuvé, le        
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Périmètre de l’OAP Tuilerie

Périmètre du PPCP : 
délimitation des terrains concernés par l'application de l'art. L424-1 
du code de l'urbanisme.
Parcelles : AS234 AS145 AS110 (partiellement) AS111 AS243 
(partiellement) AS174 AS173
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Délibération 30 - ANNEXE 1 
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Délibération 30 - ANNEXE 2
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n° 7069 – TBo – n° 23-005 – Eybens – requalification du centre-bourg – 1/5 

CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT 
N° 23-005 

Eybens 

Requalification du centre-bourg 

PREAMBULE 

Considérant que : 

• L’architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des constructions, leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du
patrimoine sont d’intérêt public (article 1 de la Loi sur l’Architecture du 3 janvier 1977) ;

• Le CAUE a pour but de promouvoir la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l’environnement, avec le
souci permanent de les adapter aux particularités locales. Créé à l'initiative du Conseil Départemental, c’est
une association à but non lucratif qui exerce une mission d’intérêt général ;

• Le CAUE poursuit, sur le plan local, les objectifs définis au plan national en vue de promouvoir la qualité de
l’architecture et de son environnement (…) (article 6 la loi sur l’architecture du 3 janvier 1977) ;

• Le CAUE ne peut être chargé de maîtrise d’œuvre ;

• Il met à disposition sa connaissance du territoire départemental ;

• Le programme d’activité du CAUE, arrêté par son Conseil d’Administration et approuvé par l’Assemblée
Générale, prévoit la mise en place possible de conventions d’accompagnement avec des maîtres d’ouvrage
public, des organismes, etc. ;

• Les signataires, dans leurs champs de compétences, ont en commun l’objectif de favoriser un cadre de vie de
qualité ;

• La collectivité ou l’organisme est adhérent au CAUE.

Le CAUE a pour mission de développer l'information, la sensibilité et l'esprit de participation du public dans le 
domaine de l'architecture, de l'urbanisme, de l'environnement et du paysage. 

Il contribue, directement ou indirectement, à la formation et au perfectionnement des élus, des maîtres d'ouvrage, 
des professionnels et des agents des administrations et des collectivités qui interviennent dans le domaine de la 
construction. Le CAUE dispose de droit de l'agrément mentionné à l'article L.1221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Délibération 31 - ANNEXE
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Il fournit aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment ou aménager une parcelle, les 
informations, les orientations et les conseils propres à saisir les enjeux paysagers des sites urbains et ruraux 
concernés et à assurer la qualité architecturale des constructions, sans toutefois se charger de la maîtrise d'œuvre. 
 
Il est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout projet de 
paysage, d'urbanisme, d'architecture ou d'environnement. 

 
Le CAUE agit aux côtés du maître d’ouvrage, dans le respect de ses contraintes et de ses choix finaux. Il favorise 
l’épanouissement de sa compétence de maître d’ouvrage et aide à la définition d’une éventuelle commande 
ultérieure auprès d’autres acteurs compétents pour y répondre. 
 
Les communes ou établissements publics compétents peuvent avoir recours aux conseils du CAUE lors de 
l’élaboration, de la révision ou de la modification de leurs documents d’urbanisme (article L 121-7 du code de 
l’urbanisme) ; 
 
 
Entre 
 
Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de l'Isère, 
Dénommé ci-après « CAUE » 
Représenté par son Directeur, M.Dominique Thivolle, agissant en cette qualité, 
SIRET : 317 586 428 00037 – APE/NAF : 7111Z  
 
D’une part ; 
 
Et : 
 
La commune d’Eybens 
Représenté par M Pierre Bejjaji conseiller municipal délégué à l’aménagement du territoire et à l’urbanisme. 
 
Agissant en cette qualité 
 
D’autre part ; 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – OBJET DE LA MISSION 
 
La commune d’Eybens, sollicite les compétences du CAUE. 
 
La présente convention a pour objet une mission d’accompagnement pour la requalification du centre-bourg 
d’Eybens en s’interrogeant spécifiquement sur l’évolution de l’ancien stade municipal. Cet espace non 
imperméabilisé de près d’un hectare n’accueille plus les évènements sportifs. La municipalité a entériné 
l’inconstructibilité du site. Pour ce futur espace public, la programmation et les usages sont à définir dans le 
cadre d’une étude pour laquelle la commune est accompagnée par le CAUE. Le site est également à 
l’articulation de nombreux équipements publics. Il est connecté avec le boulevard Jean Jaurès, dont la 
requalification est en cours d’étude, en partenariat avec la Métro, avec l’objectif d’accueillir un axe chrono-
vélo. Sur la partie Est du site, la Métro étudie également à la connexion avec le Parc Dubedout. 

 
La mission du CAUE consiste en une action de conseil, conforme à ses statuts. 
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Par la présente convention, les signataires s'engagent à créer les conditions pour réaliser cette mission et 
conviennent d’une mise en commun de moyens. 
 
Il pourra être procédé à toute modification (restriction, extension de mission) par avenant dûment signé ou 
par une nouvelle convention. 
 
 
Article 2 – MÉTHODE D’ACCOMPAGNEMENT DE LA MISSION 
 
Les principales étapes de la mission sont les suivantes : 
→ Participation au fonctionnement du CAUE (cf article 5) au-delà des 5 jours : 6 jours 
Elle est ainsi décrite :  

- Réalisation d’un diagnostic préalable, 3 jours 
- Préparation et animation d’un atelier pour définir les objectifs et enjeux des élus, 3 jours 
- Aide à définition du montage contractuel le plus pertinent au regard des objectifs des élus et à la 

rédaction des pièces pour le marché, 2 jours 
- Aide à la consultation et sélection du bureau d’études, 3 jours. 

 
 
Le CAUE s’engage à apporter le savoir-faire d’une équipe pluridisciplinaire et à mobiliser particulièrement les 
compétences suivantes : M.Thibaud Boularand, responsable du pôle urbanisme, Mme Inès Hubert, chargée 
de mission du pôle paysage. 
 
Il s’engage à mobiliser les moyens techniques utiles. 
 
Il désigne comme référent de cette mission M.Thibaud Boularand. 
 
La commune d’Eybens s’engage à apporter les données et documents utiles à la mission. 
 
La non fourniture, la qualité médiocre ou l’absence de telle donnée ou tel support, limiterait la portée et les 
conclusions du conseil du CAUE qui ne pourrait alors en être tenu responsable. 
Il ou elle apporte le soutien organisationnel nécessaire à la réalisation de l’objectif. 
 
La commune désigne comme référent(e) XXXXXXXX. 
 
 
Article 3 – DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour la durée nécessaire à la réalisation de la mission, soit une durée de 12 mois 
à compter de sa signature. 
 
Les délais indiqués à la signature de la présente convention n’intègrent pas d’éventuels délais 
supplémentaires liés à la prise de décision de la collectivité. 
 
 
Article 4 – MODALITES D’EXECUTION 
 
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 2, sur l'impact 
des actions ou des interventions, s'il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l'intérêt général. 
 
La mission sera considérée comme achevée : 
- lorsque le prestataire en charge de l’étude sera recruté. 
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Et ceci au plus tard dans un délai de 12 mois à compter de la signature de la convention. 
Le CAUE poursuivra son accompagnement pour la mission de suivi de l’étude centre-bourg, selon le 
calendrier de la maitrise d’ouvrage. 
 
Article 5 – PARTICIPATION AU FONCTIONNEMENT DU CAUE 
 
L’objectif de cette convention ne pouvant pas être atteint avec les seuls moyens mis à disposition par la taxe 
d’aménagement (l’article 8 de la loi sur l’architecture de 1977), elle fait l’objet d’une contribution au fonc-
tionnement du CAUE de la part de la collectivité. La contribution au fonctionnement constitue une subven-
tion publique dont le régime juridique est défini par la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et la circulaire n°5811-
SG du 29 septembre 2015 relatives aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations. 
 
Conformément à la délibération du 3 juin 2020 prise par le Conseil d’administration du CAUE, cette 
contribution sera basée sur le coût d’une journée d’intervention CAUE, évalué à 800 €, sur lequel seront 
appliqués des abattements en fonction : (voir bulletin d’adhésion) 
 

1. Du seuil de population 
2. De l’indice de richesse de la collectivité (émis par le Département)  

 
Le montant de la contribution au fonctionnement :  
 

• Critère de population : 10 113 habitants 
• Abattement selon l’indice de richesse : 10 % 

 
Participation totale au fonctionnement du CAUE : 2160 €  
 
La collectivité s’engage à verser à l’Association le montant de la subvention attribuée selon les modalités 
suivantes :  
 

• 80 % à la notification de la convention 
• 20 % au terme de la mission 

 
La contribution sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur sur le 
compte ci-dessous : 
 

Nom de la banque Code banque Code Guichet N° de compte Clé RIB 

Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
Le Store – 5 rue de la République 
38000 GRENOBLE 

13906 00025 22064508000 010 

 
 
Article 6 - RÉGIME FISCAL DE LA CONVENTION 
 
Au regard de l’instruction fiscale du 12 septembre 2012, la gestion du CAUE, association à but non lucratif, 
est désintéressée. 
 
Les activités initiées dans le cadre de ses missions d’intérêt public se situent hors du champ concurrentiel. 
 
La contribution financière au fonctionnement du CAUE n'est pas assujettie à la TVA. 
 
 
Article 7 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
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En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de 
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 8 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
Tous les documents ou éléments intellectuels issus de la présente convention sont considérés comme 
propriété du CAUE de l'Isère. 
 
La commune pourra utiliser librement les documents ou éléments intellectuels issus de la convention. Elle 
s'engage toutefois à citer, dans toutes les publications ou diffusions écrites ou audiovisuelles, à quelque 
niveau que ce soit, son partenariat avec le CAUE. 
 
 
Article 9 – CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 
 
Le CAUE s'engage à faciliter à tout moment le contrôle par le cosignataire de la réalisation de l'objectif, par 
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout document dont la production serait jugée utile. 
 
 
 
A _______________, le _______________ 
 
 
Madame / Monsieur XX     M.Dominique Thivolle 
Représentant(e) de XX      Directeur 
 
 
 
 
Signature       Signature 
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